
F I C H E   D ’ I N S C R I P T I O N 
 

UNIVERSITE POPULAIRE TRANSFRONTALIERE 
FORBACH – VÖLKLINGEN 

 

NOM :  ............................................................. Prénom :  ...........................................................................  
 

Date de naissance :  ........................................   
 

Adresse :  ...................................................................................................................................................  
 

Téléphone personnel :                                            Tél Professionnel                                                
 

E-mail :                                               @                                 
 

Sollicite son inscription au(x) cours suivant(s) : 
CODE INTITULE DU COURS TARIF 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

   
 

 
 

  

 cotisation annuelle obligatoire de 10 Euros 

Je m’engage à joindre à la présente le montant correspondant aux cours auxquels j’ai décidé 
de m’inscrire + cotisation annuelle obligatoire de 10 €. soit .................................. € . 
En cas de paiement par chèque, tout problème de règlement qui ne serait pas définitivement résolu avant la 
deuxième séance de cours donnera lieu à exclusion du cours. 
 
Si un groupe n’atteint pas le nombre de participants fixé, l’U.P.T. proposera dans la mesure du possible le maintien 
du cours aux conditions financières fixées dans la condition tarifaire. Tout participant est libre d’accepter ou de 
refuser ces nouvelles conditions. En cas de refus, le montant des droits d’inscription lui sera remboursé : la 
cotisation restant acquise à l’association (envoi du fascicule l’année suivante). 
 
Certaines activités peuvent donner lieu au versement de frais complémentaires. Toutes les informations 
nécessaires en la matière seront communiquées aux participants par l’intervenant lors de la première séance puis 
chaque fois que cela sera utile. Les frais seront répartis à parts égales entre les participants. 
 
Une personne s’inscrivant à un cours et n’y participant pas de son propre fait en partie ou en totalité, ne 
peut exiger le remboursement des droits d’inscription.  
 
En cas d’annulation d’un cours du fait de l’intervenant, celui-ci sera reporté à une date ultérieure qui sera 
communiquée à chaque participant. 
 
En cas d’annulation définitive d’un cours du fait de l’intervenant, et dans le cas où aucun remplaçant n’aura pu lui 
être substitué, le montant des droits d’inscription sera remboursé aux participants au prorata des cours encore à 
assurer pour achever le cycle. 
 
 
 A  ..................................... , le .............................................  
 
 Signature 


